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12-10-2023 

___________________________________________________________________ 
 

Prorogation du mandat 
 

concernant  
 

L'élaboration du prochain plan national d'adaptation 
___________________________________________________________________ 
 

Contexte 

 

En raison de l'élaboration du nouvel ensemble de mesures d'adaptation fédérales et des nouveaux 

plans d'adaptation régionaux, la rédaction du nouveau plan national d'adaptation a été reportée. Dans 

le cadre du Plan National d'Adaptation, des synergies et des collaborations entre les différentes 

autorités doivent être recherchées ; "Les nouvelles actions seront complémentaires à celles mises en 

œuvre dans les différentes entités" comme indiqué dans le mandat basé sur les lignes directrices de 

la Stratégie Nationale d'Adaptation. Dans ce contexte, il est demandé de prolonger le mandat 2021-

2022 avec l'objectif de préparer un nouveau Plan National d'Adaptation intégré pour le printemps 

2024.  

Nous avons reçu le mandat en juin 2021, mais les circonstances ont entraîné un retard. Nous 

proposons un nouveau calendrier pour disposer d'un plan au printemps 2024. 

Mise en place de la progression de la proposition PNA 
  
27/02/23 : Début   

• Identification des mesures - Bilatérales : consultation des services et préparation des fiches 

selon un modèle standardisé  

Octobre/2023 : Soumission des mesures au sein du groupe de travail national sur l'adaptation  

• Mesures rédigées et discutées lors de la nouvelle réunion  

Décembre 2024 : Fin de l'introduction et de l'aperçu des mesures régionales/fédérales + versions 

finales des mesures nationales  

• Le projet de document est préparé et les mesures sont finalisées   

15 janvier - 15 mars 2024 : Soumission du projet à la Commission Nationale Climat (CNC), au Conseil 

Fédéral du Développement Durable (CFDD) et organisation de la consultation publique.   

• Avis de la CNC.   
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• Avis du CFDD 

• Résultats de la Consultation publique  

15 avril : Traitement de la consultation publique  

• Garantir un processus démocratique  

15 avril-15mai : Traduction et mise en page   

• 2 semaines de traduction, 2 semaines de mise en page.  

o Avec consultation publique : fin octobre  

o Sans consultation publique : fin juillet  

Juin 2024 : Publication et mise en œuvre 


